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quarante ans. Les Cing-Cents preparaient les lois dont ils
avaient seuls Tinitiative. Tout projet de Ioi vote par eux etait
transmis sous le nom de resolution aux Anciens qui l’adop-
taient ou le rejetaient; c’etait a pcu pres le systeme actuel de
notre Chambre des Deputes et du Senat. Un conventionnel avait
defini de la sorte le röle des deux assemblees : « Le Conseil

des Cing-Cents sera la pensee et pour ainsi dire ’imagination de
ia Republique; le Conseil des Anciens en sera la raison. » Les
deux Conseils etaient renouvelables par tiers annuellement.

Les deputes etaient elus ä deux degres et au sulfrage restreint.
Tous les Francais äges de vingt et un ans au moins, sachant lire
et ecrire, payant une contribution directe, formaient les assemblees
primaires et concouräient A 1a nomination des glecteurs, a raison
d’un electeur par 200 eitoyens. Nul ne pouvait etre nomme Elec-
teur s’il n’etait Age de vingt-cing Ans au moins et s’il ne justifait
d’un revenu foncier, c’est-a-dire provenant de terres OU d’im-
meubles, exal &amp; la valeur de 150 0u de 200 journees de travail.

Le systeme electoral etait donc moins liberal encore
LES CAUSES que le systeme etabli par la Constitution monarchique

m ‚de 1791. Le nombre des electeurs etait reduit de
moitie et le chiffre du cens avalt ete sureleve. Plus

ancore qu'en 1791 la participation aux affaires publiques &amp;tait
ainsi reservee ä une ploutocratie, C’est-A-dire a une aristocratie
4c fortune, et le pouvoir devait leyalement passer dans un temps
assez court aux mains d’une bourgeoisie riche, a tendances
royalistes. De la une premiere cause de troubles, le Directoire
devant naturellement defendre la Republique contre les tenta-

tives de restauration monarchique.
En second lieu, cette constitution ploutocratique eut pOUr

adversaires les debris du parti montagnard, les anciens Corde-
liers et les anciens Jacobins, democrates ct partisans du suffrage
universel. Ils travaillerent ä renverser 16 Directoire et laConsti-
tution de Tan 11, pour v substituer la Constitution de 1793.

D’autre part, la Convention, malsre ses triomphes, laissait au
Directoire une lourde succession. Il y avait a poursuivre la
yuerre contre l’Anzleterre, l’Autriche et 1cs princes Italiens.
Les finances etaient completement desorganisees par suite de la
ruine du commerce, et de V’arret de 10ute industrie. Les impöts
rentraient mal ef n’etaient guere paycs qu'en assignats. Or, les
assignats, Emis cn quantites prodigieuses, etaient tombes ä


